
                      

                                              * RÈGLEMENT INTÉRIEUR *    
                                                                           

                      
CHERS  RÉSIDENTS : 

PENSONS D’ABORD RESPECT DE TOUT ÊTRE ET DE TOUTE CHOSE 
ET LA, NOUS AVONS UN BON DÉBUT POUR LA QUALITÉ DE VOTRE 

SÉJOUR 
  
Le parking : 
Place idéale pour votre véhicule (1 seul par gîte, tout véhicule supplémentaire sera alors 

facturé 25€ semaine et 5€ par jour en plus). 

 

Les aires de jeux :  
Spécialement conçues pour se défouler à courir, jouer aux ballons ; là, la quiétude du 

voisinage n’est pas perturbée, surtout par le passage de nos chers petits devant les gîtes 

des voisins : il est plus agréable de prendre les allées. 

 
La piscine : 

Ouverte de 9h à 20h selon la saison. 

Les enfants y restent sous la responsabilité de leurs parents, de même que sur le 

Domaine entier. 

 
Nos amis les bêtes : 

Les chiens sont tenus en laisse et font leurs besoins au « pipi drome » spécialement 

conçu pour eux. Si votre animal faisait ses besoins en dehors de cet endroit, vous 

voudrez bien vous munir de sac disponible à l’accueil. Dans les gîtes, ils ne montent pas 
sur les lits et banquette, d’ailleurs, ils sont venus avec leur panier couchette. 

 

Le calme : 

Endroit privilégié sur les hauteurs de la colline, gardons cette quiétude surtout après 
22h : tout appareil sonore sera réglé en conséquence. 

 

L’environnement, les plantations : 

Les tentes, barbecues, friteuses ne sont pas autorisés, ceci par pure sécurité. 

Des containers sont à votre disposition dans un box à l’entrée afin de trier vos déchets : 
pensons à la planète ici aussi, berceau de l’humanité. 

Les arbustes, les fleurs ravirent notre œil. Les plantations demandent à s’exprimer, ne 

les abîmons pas. 

 
Le gîte :  

Un inventaire à contrôler le jour d’arrivée est prévu dans chaque book. 

Sauf si location sur place, il est recommandé de prévoir draps, taies d’oreiller ; les sacs 

de couchage ne sont pas autorisés par manque d’hygiène. 
Literie, couvertures, oreillers, vaisselle ou autre du gîte restent à l’intérieur. 

Les chauffages d’appoint sont interdits : un comptage à l’accueil nous signale une sur 

consommation par gîte, ce qui risque d’occasionner de gros dégâts. 

 
Les visites éventuelles : 

Pour la sécurité de tous et pour éviter tout malentendu, toute personne étrangère au 

Domaine doit impérativement être signalée à la Direction. Un droit d’entrée de 5€ par 

personne et par jour leur sera demandé lors de visites aux résidents, ainsi que 2€ 

supplémentaire pour l’accès à la piscine. Le locataire restera le seul responsable en cas 
de dégradation ou incident occasionné par son visiteur. 

 

Avant votre départ : 

Le gîte doit être rendu propre et rangé comme vous en avez pris possession. 
Les protections de literie jetables utilisées sont à mettre dans un sac poubelle. 


